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Burundi 

Redevance sur les produits de carrières et  
droits perçus sur les documents miniers 

Ordonnance ministérielle n°760/843 du 5 novembre 1998 

 

[NB - Ordonnance ministérielle n°760/843 du 5 novembre 1998 fixant la redevance sur les 
produits de carrières et les droits perçus sur les documents miniers] 

Art.1.- Le taux de la redevance ordinaire est fixé annuellement comme suit : 
 moins de 1 ha : 5.000 FBU 
 de 1 à 3 ha : 5.500 FBU/Ha 
 de 3 à 10 ha : 6.000 FBU/Ha 
 de 10 à 25 ha : 6.500 FBU/Ha 
 de 25 à 50 ha : 7.000 FBU/Ha 
 de 50 à 100 ha : 7.500 FBU/Ha 
 plus de 100 ha : 8.000 FBU/Ha 

Art.2.- A la délivrance du permis d’exploitation d’une carrière restée sous tutelle du Ministère 
ayant les mines dans ses attributions et lors de son renouvellement, il sera perçu annuellement 
une somme de 10.000 FBU à titre de droits de dossier. La validité d’un permis d’exploitation 
expire au 31 décembre de chaque année, indépendamment de la date de son obtention. 

Art.3.- A la délivrance de l’autorisation de transport des matériaux extraits dans les carrières 
ou cours d’eau ou lors de son renouvellement, il sera perçu annuellement une somme de 
15.000 FBU à titre de droits de dossier pour chaque carrière ou chaque cours d’eau. La validi-
té de l’autorisation de transport expire au 31 décembre de chaque année, indépendamment de 
la date de son obtention. 

Art.4.- Quiconque se livrera à des activités d’exploitation, de commercialisation ou de trans-
port des matériaux de carrières sans y être autorisé conformément aux dispositions de la pré-
sente ordonnance sera puni conformément à la loi. 

Art.5.- Il sera perçu des droits ci-après à l’occasion de la délivrance des documents dont la 
liste suit : 
 autorisation de transit des explosifs : 20.000 FBU 
 autorisation d’importation des explosifs : 20.000 FBU 
 autorisation d’utilisation des explosifs : 20.000 FBU 
 autre autorisation sur les explosifs : 20.000 FBU 
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 ordonnance portant règlement sur la fabrication, le transport, l’Emmagasinage, l’emploi, 
la vente et l’importation des explosifs : 3.000 FBU 

 attestation d’exportation d’échantillon : 4.000 FBU 
 Code minier et pétrolier de la République du Burundi : 5.000 FBU 
 mesures d’exécution du Code minier et pétrolier du Burundi : 5.000 FBU 
 règlement général sur la recherche et l’exploitation des mines et carrières : 5.000 FBU 
 ordonnance portant contrôle médical de la silicose : 2.000 FBU 
 toute autre ordonnance portant réglementation sur les mines et carrières : 2.000 FBU 
 vente des cartes géologiques par feuille 1/100.000 : 6.000 FBU 
 vente d’une carte géologique (tout le Burundi au 1/250.000) : 10.000 FBU 
 vente de carte géologique au 1/500.000 : 5.000 FBU 
 vente de carte métallogéniques au 1/500.000 : 5.000 FBU 
 vente de carte aérogéophysiques au 1/50.000 : 3.000 FBU 
 vente des cartes planimétriques à toute échelle : 2.000 FBU 
 vente des cartes lithologiques au 1/250.000 : 3.000 FBU 
 reproduction d’une carte (toute échelle) : 4.000 FBU 
 expertise et autre travail pour les tiers/jour : 15.000 FBU 
 utilisation des photos aériennes : 500 FBU/photo 

Art.6.- Les permis d’exploitation, les autorisations de transport des produits de carrières, les 
divers documents sont délivrés sur présentation d’une quittance de paiement des redevances et 
droits prévus aux articles 1, 2, 3 et 5 de la présente ordonnance. 

Les redevances et droits versés au trésor public ne sont pas remboursables. 

Art.7.- Sont exonérés de la redevance ordinaire des carrières, les carrières temporaires ouver-
tes en régie directe pour les besoins de leur service par les départements de l’administration 
centrale ne disposant pas d’un budget autonome ; toutefois, les entrepreneurs travaillant sur 
contrat pour le compte de ces départements sont soumis sans exception aux dispositions de la 
présente ordonnance. 

Art.8.- Sont abrogés toutes dispositions antérieures et contraires à la présente ordonnance. 

Art.9.- La direction générale de la géologie et des mines est chargée de l’application de la 
présente ordonnance qui entre en vigueur le jour de sa signature. 


